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Commune de Barbuise 

N° 219 
Samedi 02 décembre  2023 

Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 25 novembre 2023, salle de la 

mairie :  
Présents : Mr BOYER Alain, Mr GRANGÉ Sylvain, Mr DHENIN Florian, Mr MARTHELEUR Arnaud, Mme COL-
SON Bénédicte, Mme ROMEI Corinne,  Mr LIARD Philippe,  Mme TAUPIN Elodie, ,Mme PEROTTI Marie, Mr 
VIAL Stéphane. 
Excusé : ROUX Jean-Christophe / Pouvoir : Néant /Absent :  Néant 
Secrétaire de séance :  Mme PEROTTI Marie. 
 

1-Adoption du compte rendu de la séance du 28 septembre 2023 :  
 Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, adopte le compte rendu de la séance du  28 sep-
tembre 2023. 
 

2– Point d’exécution du budget primitif au 1er novembre 2023 : 
 Le maire présente au Conseil Municipal l’état de réalisation du budget 2023 qui se résume ainsi : 
Dépenses de fonctionnement : 

 
Recettes de fonctionnement :  

Heures d’ouverture au public 
Lundi : 17h00 – 18h30 
Mercredi : 13h30 – 18h30 
Samedi :  09h30 – 11h30 

Chap Libellé Vote 2022 Dep. 2022  Votés2023  Réalisations   Restes  

11 Charges à caratère général       131 350,00        78 455,47          143 500,00           71 394,71        72 105,29    

12 Charges de personnel      114 900,00      112 545,43          128 780,00           98 222,43         30 557,57    

14 Atténuation de produits           6 027,00          6 027,00              6 101,00             5 313,00             788,00    

65 Autres produits de gestion courante         46 800,00        46 425,09            48 850,00           37 130,59        11 719,41    

Total dépenses du service       299 077,00      243 452,99         327 231,00         212 060,73       115 170,27    

66 Charges financières          1 950,00          1 932,88             1 500,00             1 160,50             339,50    

67 Charges exceptionnelles             500,00                       -                  500,00                     -               500,00    

22 Dépenses imprévues          1 274,00                       -                            -                           -      

Total des dépenses réelles      302 801,00       245 385,87         329 231,00         213 221,23      116 009,77    

23 Virement à la section d'investissement         16 708,00                  -           118 299,50                      -        118 299,50    

42 Opérat. d'ordre de transfert entre sections         1 910,00          1 903,00             2 608,00                       -            2 608,00    

Total des prélèvements vers investissement         18 618,00          1 903,00         120 907,50                        -        120 907,50    

Total des dépenses de fonctionnement       321 419,00       247 288,87         450 138,50        213 221,23      236 917,27    

Chap  Libellé   voté 2022   Réal. 2022   Voté 2023   Réalisations  Restes  

002 Excédent de fonctionnement reporté      137 079,28          137 079,28        204 695,46               -         204 695,46    

13 Atténuation de  charges          3 000,00             1 710,74           1 500,00             255,92          1 244,08    

70 Produits de gestion courante        31 700,00          33 712,10          42 300,00         30 896,40        11 403,60    

73 Impôts locaux     185 449,00         189 871,81        187 497,00       148 402,00        39 095,00    

74 Dotations subventions        69 007,00           74 825,01          83 625,00        52 725,00        30 900,00    

75 Autres produits de gestion courante         8 000,00           15 614,17         10 000,00          4 951,70          5 048,30    

Totaux gestion des services        297 156,00           315 733,83        324 922,00      237 231,02         87 690,98    

76 Produits financiers                      -                      1,95                 -          2,70                 2,70    

77 Produits d'exceptionnels                    -                         -                      -              614,49             614,49    

42 Opérations de transferts entre section                   -                           -                     -                   -                      -      

Totaux recettes sur exercice       297 156,00           315 735,78       324 922,00     237 848,21        87 073,79    

Totaux des recettes avec reprises des pro-
duits antérieurs       434 235,28           452 815,06      529 617,46     237 848,21      291 769,25    
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Dépenses et recettes d’investissement  par opérations 

 
 

20015 Plan local d'urbanisme Prévisions Réalisations  Restes à réaliser 
Art. Libellé Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

202 Frais d'études     6 680,00                 -                     -      6 680.00    

Totaux    6 680,00                  -                        -      6 680.00    

2021-01 Remplac. candélabre Prévisions Réalisations  Restes à réaliser 

Art.  Libellé  Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

21534 Réseaux d'électrification         800,00            -                        -             800,00      

Totaux        800,00                 -                         -             800,00      
                                                

2021-09 Restauration scolaire Prévisions Réalisations  Restes à réaliser 

Art. Libellé Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

2131 Construction bâtiment public  360 000,00        174 453,75       185 546,25    

  

2184 Mobilier     5 000,00                       -             5 000,00    

2188 Equipement de cuisine   23 500,00                      -            23 500,00    

1321 Subvention Etat DGF 

  

  43 700,00    

  

  13 110,00    

  

    30 590,00    

1322 Sub. Région Grand EST   40 340,00                     -          40 340,00    

1323 Subvention Département 10   48 070,00       14 421,00        33 649,00    

1325-1 Communauté de communes    50 260,00                     -           50 260,00    

Totaux  388 500,00     182 370,00     174 453,75       27 531,00     214 046,25      154 839,00    
        

2023-01  Jeu école maternelle Prévisions Réalisations  Restes à réaliser 

Art. Libellé Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

2188 Immobilisations corporelles      6 000,00                   -                      -       6 000.00   

Totaux     6 000,00                   -                        -       6 000.00   
        

2023-02 Matériel informatique Prévisions Réalisations  Restes à réaliser 

Art  Libellé Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

2183 Matériel informatique     3 500,00                   -             382,80                     -      3 172.20    

2051 Logiciels     3 500,00                  -                      -                      -      3 500.00    

Totaux     7 000,00                   -             382,80                    -      6 672.20    
        

2023-03  carr. CD40 CD52 Prévisions Réalisations  Restes à réaliser 

Art. Libellé Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

2151 Réseau de voirie      8 000,00                    -           7 860,00                     -               140,00      

Totaux      8 000,00                  -          7 860,00                     -               140.00   
        

Aménag. forêt communale  Prévisions   Réalisations   Restes à réaliser 

Libellé   Dépenses   Recettes   Dépenses   Recettes  Dépenses Recettes 

Art,                 -            1 611,00           1 611,00      

  Totaux               -           1  611,00           1 611.00   
        

2023-04 Tondeuse auto-tractée  Prévisions Réalisations  Restes à réaliser 

Art. Libellé Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

2188 Immobilisations corporelles      1 000,00                 -                      -                        -            1 000,00      

Totaux      1 000,00                  -                          -          
        

opérations d'investissement -
RECAP 

Prévisions Réalisations  Restes à réaliser 

Dépenses  Recettes  Dépenses  Recettes Dépenses  Recettes 

Totaux 417 80,00    182 370,00     184 307,55       27 531,00     233 672.45  154 938.00 

 Dépenses non affectées  Prévisions Réalisations Restes à réaliser 

16 Emprunt  Dépenses   Dépenses   Dépenses  

1641 Emprunt  (salle polyvalente)    12 200,00              9 077,09             3 122,91      
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Au terme de cette présentation, le Conseil Municipal prend acte  de l’état de réalisation au 1er novembre 
du budget 2023. 
 

2– Décisions modificatives N° 01:  
  Le maire rappelle que la section de fonctionnement du budget primitif fut votée en suréquilibre  de 
86 681.06 €, et, afin de sécuriser les paiements des derniers mandats de cette année 2023, il  propose au 
Conseil Municipal de voter la décision budgétaire modificative ci-dessous.  
Il précise que les 16  100.00  € nécessaires seront prélevés sur l’excédent . 
Section de Fonctionnement:  
Chapitre 12,  Charges de personnel,  ar ticle 6413: Rémunération per sonnel non titulaire + 10 000.00 
€ soit au total : 46 500.00 €+ 10 000.00 € = 56 500.00 €. 
Chapitre 65,  Autres charges de gestion courante, ar ticle 65 188: Autres + 5 000.00  
Chapitre 42 : Opérations de transfert entre sections , article 68 11 (dotation aux amortissements )+ 100 .00 
soit  2 708.00  
Le montant prévisionnel  total des dépenses de la section de fonctionnement  est ainsi porté à  
465 238.50 € 

 Total des dépenses réelles 
2023 

Prévisions Réalisations  Restes à réaliser 

Dépenses    Dépenses    Dépenses    

Totaux   430 180,00         193 384,64          236 795,36      

            -               -                      -                           -        Report Déficit année N-1 

Dépenses investissement 2023   430 180,00         193 384,64      236 795.36   

Recettes non affectées  aux 
opérations 

Prévisions Réalisations Restes  

  Recettes 

  

Recettes 

  

Recettes 

10 Immob. corporelles -B-     6 800,00                  -             6 800,00    

10222 FCTVA Année N-1        6 200,00    0        6 200,00    

10223 Taxe d'aménagement          600,00    0           600,00    

1068 Excédent de fonct. capitalisé                   -          
        

Recettes d'invest. 2023 Prévisions  Réalisation restes 

Récapitulatif  (A+B)   189 170,00          27 531,00          161 639,00    
        

Recettes opérations d’ordre Prévisions Réalisations Restes 

21 Virement de la section de fonct.      118 299,50      0   118 299.50 

40 Opérations d'ordre de transfert         2 608,00      0   
    2  
608,00    

2804182 Réseau électrique        2 601,00      0       2 601,00    

281531 Réseau d'eau               7,00      0              7,00    

Total des opérations de transfert     120 907,50      0   
 120 
907.50  

        

Report excédent d'investissement  Prévisions Réalisations Restes 

Report excédent fin 2022     120 102,50         
 120 
102,50    

        

Montant Total des recettes de la section 
d'investissement  B.P. 2023 

Prévisions Réalisations Restes 

    430 180,00      27 531,00   
 402 
649,00    

Vue consolidée de la sec-
tion d'investissement 

Prévisions Réalisations Restes 

Dépenses  Recettes Dépenses  Recettes Dépenses  Recettes 

Dépenses année 2023  430 180,00    

  

 193 384,64    

  

 236 795,36      

Report déficit N-1                    -            

Montant total dépenses  430 180,00     193 384,64     236 795,36      

Recettes  année 2023 

  

  310 077,50    

  

   27 531,00            282 546,50    

Report excédent   N-1    120 102,50                      -             120 102,50    

  430 180,00      27 531,00              402 649,00    Montant total recettes   
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Section d’investissement : 
Les recettes d’investissement sont modifiées comme suit : 
Chapitre 40, Opérations d’ordre et de transfert, ar ticle 2804182 (dotation aux amortissements) + 
100.00 €,  soit un total de recettes d’investissement de : 430 280.00 €. 
 
3-Point sur le personnel communal:  
Le maire informe le Conseil Municipal, que lors de la visite auprès de la médecine du travail, en date du 
cccccc Madame Laurent Valérie, ATSEM,  est déclarée inapte à tout emploi. Le maire précise que rendez-
vous est pris le 12 décembre auprès du Centre de Gestion de la Fonction Territoriale de l’Aube  afin d’envi-
sager les suites à donner. Dans l’immédiat, Madame Laurent est en arrêt de travail. 
Au fait de suppléer à l’absence de Madame Laurent, le maire propose dans l’attente du recrutement d’un 
agent d’entretien (en cours),  des heures supplémentaires soient attribuées à Madame SALAMAJ Orlane  
actuellement ATSEM auprès de l’école de Barbuise,  pour les travaux d’entretien des locaux scolaires. 
Le maire précise aussi que le future agent d’entretien sera recruté dans le cadre d’un CDD (remplacement 
d’un salarié absent) . 
Afin d’assurer le bon fonctionnement des services, le maire sollicite le Conseil Municipal de l’autoriser sur 
l’année 2024 à  :  

 Recruter des agents contractuels à temps complet ou non complet pour pouvoir au  remplacement de 
fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles.  

 Recruter des agents contractuels à temps complet ou non complet afin de faire face à un besoin lié à 
un accroissement temporaire d’activité. 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte ces propositions à l’unanimité de ses membres 
présents. 
 

4-Point sur la construction du restaurant scolaire :  
Le chantier est momentanément arrêté suite à une malfaçon constatée dans la pose du carrelage, celui-ci est 
posé entre 2 et 2.8 cm trop bas , ce qui a pour conséquences de rendre ce local non conforme en terme d’ac-
cessibilité PMR et de sécurité incendie (portes coupe-feu trop courtes) Le maire précise que des solutions 
sont actuellement recherchées avec l’architecte  et que leurs coûts seront seront à la charge de ou des entre-
prises défaillantes. : 
 Le maire présente le suivi financier de cette opération qui s’établit comme suit au 1er novembre 
2023 :  

 :  
 
 
 
 
 
 

*Bien évidemment les factures du carreleur ne sont pas réglées: 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nota : Fin décembre la Région Grand Est a effectué un 1er  versement de 30 624.84 €. 
 

5-Point sur la création de la réserve nationale naturelle de la Seine Champenoise. 
Le maire rappelle qu’un projet de réserve nationale naturelle est en cours sur la vallée de la Seine de No-
gent sur Seine à Marcilly sur Seine. Ce Projet,  d’une superficie à l’origine de 2477 ha dont 260 sur la com-
mune de Barbuise a reçu un avis favorable du Conseil Municipal en date du 10 décembre 2022. La com-
mission d’enquête a, quand à elle, émis un avis réservé. Comme suite à cet avis, la Délégation Régionale de 
l’Environnement retire du périmètre quelques parcelles sur Pont/Seine et Barbuise pour une superficie to-
tale de 14 hectares. Le maire précise,  en outre,  que le projet d’arrêté remanié en fonction des différentes 
demandes et observations a reçu un avis favorable de la Commission  Départementale des Espaces, Sites et 

Dépenses Montant Total des marchés Montant réglés au 1er nov. Reste à régler  

Entreprises adjudicatrices 344 848.37  202 483.82 142 364.55 

Maîtrise d’œuvre et contrôles 34 711.03 26 253.43 8 457.50 

Totaux  379 559.40 228 737.25 150 522.15 

Recettes Montants prévus Montants perçus au 1er nov. Restes à percevoir 

Subvention état DETR  43 700.00 13 110.00 30 590.00 

Subvention Région Grand Est 40 340.00 0.00 43 340.00 

Subvention Département 10 48 070.00 14 421.00 33 649.00 

Fond de concours CC du Nogentais  50 260.00  Versement travaux achevés 50 260.00 

FCTVA (sur factures Année N+1)   62 262.92 1er versement 2024   62 262.92 

Totaux  244 632.92 27 531.00  217 102.00 
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 Itinéraires en date du 17 novembre. 

6 –Point sur l’état d’avancement du Plan Local d’Urbanisme: 
 Suite à la dernière réunion avec le CDHU de l’Aube, le maire remet à l’assemble le rétro-planning 
suivant : 
 Décembre : 

  La mairie transmet au CDGU les informations déjà réalisées en direction du public. 
  Le CDGU réalise et transmet une note de présentation à l’intention de l’ensemble des adminis-

trés, 
 Janvier : 

  La Mairie diffuse auprés de la population la note transmise par le CDHU après mise en forme. 
 Délibération du Conseil Municipal pour arrêter le projet, demande auprés du Tribunal Admi-

nistratif d’un commissaire enquêteur. 
 Février, mars, avril :  

 Consultation des services de l’Etat et Autres 
 Avril-mai : 

 Enquête publique  
 Mai, juin, juillet : 

 Examen des remarques et avis formulés lors de l’enquête, corrections éventuelles. 
 Juillet-Août :  

 Approbation du PLU par le Conseil Municipal.  
 Septembre- octobre: 

 Le PLU entre en application. 
 

7-Tarifs location de la salle polyvalente :  
 Sur proposition du maire, Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, reconduit les tarifs 
2023 de location de la salle polyvalente pour 2024. 
 Le maire précise que :  
 Cette salle sera à nouveau totalement disponible dès que le restaurant scolaire sera achevé et opéra-

tionnel . 
 Si les tarifs de location sont inchangés pour 2024, le prix de l’énergie connaîtra une augmentation 

sensible. 
 

8-Emaux de Barbuise:  
 Le maire rappelle que des émaux du 16eme siècle dit  «émaux limousins », représentant en 14 
plaques,  la vie du Christ figuraient, jusqu’à la seconde guerre mondiale,  sur le retable de l’église de Bar-
buise, au-dessus du maître autel. 
 Ces émaux classés monument historique en 1886 ont été retirés de l’église de Barbuise et déposé au 
trésor de la cathédrale de Troyes sans l’accord du maire ni du conseil Municipal pour, dixit,  les  soustraire 
à la convoitise des occupants.  
  Le maire précise que ces émaux sont effectivement exposés au trésor de la cathédrale de Troyes 
sans la moindre mention de leur origine et ceci malgré ses interventions successives auprès de Monsieur le 
Conservateur. 
  Le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres reconnaît que : 
 Ces émaux sont toujours la propriété de la commune de Barbuise,  ceux-ci n’ayant fait l’objet d’au-

cune vente ni donation,  
 La commune n’est pas en mesure d’en assurer la conservation dans des conditions optimales de sécu-

rité et que leur exposition au trésor de la cathédrale de Troyes est actuellement la meilleure des solu-
tions,  

En contre partie, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres,  demande expressément : 
 Qu’il soit clairement indiqué dans la vitrine de présentation que ces émaux proviennent de l’église St 

Pierre es Liens de Barbuise. 
 Qu’une reproduction de ces 14 plaques soit réalisée  et réinstallé à l’emplacement d’origine. 
 
                                                                     
           Le maire 
 
                  Alain Boyer 
  

 
 


